
Règlement du Jeu Remington 
 

 

La société SPECTRUM BRANDS France SAS, au capital de 4 620000 € euros immatriculée au registre du commence sous le numéro RCS 

Nanterre B 602 039 349 dont le siège social est situé au 157 rue JP Timbaud, BP 15 92403 Courbevoie Cedex, met en place sur le territoire 

de la France métropolitaine et de la Corse, une offre valable du 16 Avril 2018 au 15 juin 2018 avec une obligation d’achat de prestations « 

Remington» . 

Nous vous invitons à lire attentivement les présentes conditions générales qui régissent votre participation à l’offre « Remington». En 

participant à l’Offre, vous acceptez sans réserve les présentes conditions générales du jeu. 

 

Les présentes conditions générales lient le Participant et Spectrum Brands, responsable de l’Opération.  

 

Ces conditions générales peuvent être consultées sur le Site www.remington-jeu.fr pendant toute la durée de l’opération. 

 

ARTICLE 1 : ACCES AU STE ET DEFINITIONS 

 

Dans le cadre de ces conditions générales, les expressions ci-dessous auront les significations suivantes :  

« Offre » : l’opération Remington France ; 

« Participant » ou « Vous » : le ou la participant(e) à l’offre ; 

« Site » : le site internet accessible à l’adresse URL suivante : www.remington-jeu.fr; 

« Organisateur » ou « Société organisatrice » ou « nous » : la société Spectrum Brands ; 

« Agence » : la société Tessi TMS à laquelle Spectrum Brands France a confié la gestion opérationnelle de son opération  

 

ARTICLE 2 : DESCRIPTIF DE L’OPERATION 

 

L’opération consiste à acheter entre le 16 Avril 2018 et le 15 Juin 2018 un produit de la gamme Remington (toutes les gammes sont 

concernées par l’opération) et de participer au Tirage au Sort final. 

 

Les dotations seront décrites dans l’article 4 « Désignation de la dotation ». Les Gagnants ne pourront prétendre obtenir la contre-valeur ou 

demander son échange contre d’autres biens. 

 

Pour participer à l’Opération les Participants éligibles à l’Offre devront soit : 

 

-  Se connecter sur le Site entre le 16 Avril 2018 et le 15 Juin 2018 inclus et respecter les modalités décrites dans l’article 

« Déroulement de l’opération » des présentes conditions générales de l’opération afin de participer au Tirage au Sort. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE PARTICIPATION 

 

3.1 CONDITIONS DE PARTICIPATION DES PARTICIPANTS 

 

L’Offre est soumise à une obligation d’achat d’un produit de la gamme Remington.  

 

Les frais de participation restant à la charge du participant. 

 

L’Offre est limitée à une participation par personne, foyer et adresse email et est ouverte aux résidents en France métropolitain Corse 

comprise. 

 

Ne peuvent pas participer : les membres du personnel de la Société organisatrice et les personnes ayant collaboré à l’organisation de 

l’opération, ainsi que leurs familles respectives (c'est-à-dire les personnes d’un même foyer fiscal). A cet effet, un justificatif d’identité 

pourrait vous être demandé. 

 

Vous vous abstiendrez de mettre en œuvre tout mode de participation qui ne serait pas conforme aux présentes conditions générales. Des 

moyens techniques ont été mise en place afin de pouvoir vérifier la régularité de la participation à l’Offre. 

 

3.2 SUPPORT DE COMMUNICATION DE L’OPERATION 

 

L’Offre est annoncée sur différents supports de communication :  

- Totem en magasin 

- Stop Rayon 

http://www.remington-jeu.fr/
http://www.russellhobbs-jeu.fr/


- Etiquette adhésive sur le packaging des produits 

- Bannière sur le site Remington 

- Site dédié pour l’opération : www.remington-jeu.fr  

 

 Ces supports indiquent la dotation à gagner lors du Tirage au Sort de l’Opération, et l’adresse Internet permettant de participer à l’Offre. 

 

3.3 DEROULEMENT DE L’OPERATION 

 

Dans le cadre de l’opération « Remington», le Participant est invité à :  

 

- Se connecter sur le Site à l’adresse URL suivante : www.remington-jeu.fr du 16 Avril 2018 jusqu’au 15 Mai 2018 inclus (suite à son 

achat entre le 16.04.2018 et le 15.06.2018 inclus. 

- Procéder aux étapes suivantes sur le Site :  

o Saisir ses coordonnées : Civilité, nom, prénom, adresse postale, code-postal, ville, adresse email valide 

o Indiquer la date de la facture de votre produit de la gamme Remington 

o Télécharger ou prendre en photo sa facture dans son intégralité en veillant impérativement à ce que les éléments suivants 

soient bien visibles et lisibles :  

 Le nom du magasin 

 La date et l’heure de votre achat 

 Le nom du produit et le montant TTC 

 Le montant TTC de votre preuve d’achat 

 

TESSI TMS pour le compte de la Société Organisatrice vérifie que la participation soit conforme aux règles d’éligibilité à l’Opération. 

 

Toutes demandes conformes sera alors inscrite au tirage au sort qui aura lieu le 21 juin 2018. 

 

3.4 DISPOSITIONS GENERALES 

 

D’une manière générale, les Participants s’abstiendront de mettre en œuvre tout mode de participation qui ne serait pas conforme aux 

conditions générales. La régularité de la participation à l’Offre pourra être vérifiée par les divers moyens techniques dont dispose la Société 

organisatrice.  

 

En cas de suspicion de fraude, la Société organisatrice se réserve le droit de procéder à toute vérification qu’elle jugera utile. Toute manœuvre 

frauduleuse entrainera la non-conformité et donc le rejet définitif de la participation du Participant. 

Le Participant s’engage à communiquer des données exactes et nous le remercions de bien vouloir nous faire part de toute éventuelle 

modification de ces données le concernant. 

 

Par ailleurs, la participation ne pourra être prise en compte si le Participant ne remplit pas les modalités de participation énoncées ci-dessus 

ou bien si le Participant nous communique des informations erronées. 

Seuls les contenus respectant ces conditions seront acceptées par la Société Organisatrice et pourront participer à l’opération. 

 

3.5 CONFIRMATION DE LA PARTICIPATION 

 

La confirmation de la participation n’entraîne pas validation de la participation par la Société organisatrice. La participation sera soumise à 

un contrôle de conformité. 

 

3.6 VALIDATION DE LA PARTICIPATION 

 

Si la participation respecte les modalités de l’Offre, le Participant sera inscrit pour de tenter de gagner l’une des dotations mis en jeu. 

Si la participation ne respecte pas les modalités de l’Offre telles l’achat dans la bonne période de l’Offre elle ne sera pas valable et ne 

participera pas au tirage au sort. 

Le Participant devra donc s’assurer que leur participation est conforme aux modalités, complète et bien lisible. 

 

3.7 ARCHIVAGE DE L’OPERATION 

 

Chaque participation est archivée par l’Agence pendant une durée de 1 mois à compter de la fin de l’opération, soit le 16 juin 2018.  

 

 

 

http://www.remington-jeu.fr/
http://www.remington-jeu.fr/


ARTICLE 4 : DESIGNATION DES DOTATIONS 

 

4.1 DESCRIPTIF DES DOTATIONS 

 

Lors du Tirage au sort sont mis en jeu : 

 

10 Week-ends Relooking d’exception. 

Chaque dotation comprend: 

 

-         Un billet de train a/r dans une grande ville de France (pour 2 personnes)  

-         Une  nuit d’hôtel 4* avec petit-déjeuner (pour 2 personnes)  

-         Un diner pour 2 personnes  

-         Une analyse colorimétrique et morphologique par une conseillère en image  (pour 1 personne) 

-         Une séance shopping accompagnée par la conseillère en image, avec budget de 500€ de shopping (pour 1 personne) 

-         Une coiffeuse professionnelle pour vous mettre en valeur (pour 1 personne) 

-         Une maquilleuse professionnelle pour vous sublimer (pour 1 personne) 

-         Un shooting photo de 1h, avec remise de cliché (papier et USB) – (pour 1 personne) 

 

Le voyage proposé ne comprend pas : Les gratuités, boissons, pourboires, assurances, extras, les assurances annulation, assistance et 

rapatriement-bagages, le trajet aller-retour domicile- gare et les trajets lors du déplacement (sauf celui mentionné ci-dessus) les assurances 

optionnelles et assurances complémentaires, les repas non mentionnés au programme, les visites ou excursions non mentionnées au 

programme, les dépenses d’ordre personnel. 

 

L’organisation du séjour se fera en fonction des disponibilités des différents intervenants.  

 

Les Gagnants ne pourront prétendre obtenir la contre-valeur ou demander son échange contre d’autres biens. 

 

4.2 REMISE DES DOTATIONS 

 

Le service conciergerie contactera par email et/ou téléphone le gagnant sous 3 à 4 semaines maximum après le tirage au sort pour organiser 

le week-end. 

 

ARTICLE 5 –  SITE 

 

Le Participant est seul responsable de l’utilisation qu’il fait du Site et de sa connexion au réseau Internet. Aucune garantie n’est donnée en 

ce qui concerne Internet et l’accès au Site notamment s’agissant des pertes de données, d’intrusion, de virus, des vitesses d'accès au Site 

depuis d'autres sites Internet, des vitesses d'ouverture et de consultation des pages du Site, de ralentissements externes, de la suspension 

ou de l'inaccessibilité du Site, de l'utilisation frauduleuse par des tiers de toutes les informations mises à disposition sur le Site, des pannes 

et des problèmes d'ordre technique concernant le matériel, des programmes, des logiciels pouvant, le cas échéant, entraîner la suspension 

ou la cessation du Site ou si le Site s'avère incompatible ou présente des dysfonctionnements avec certains logiciels, configurations, systèmes 

d'exploitation ou équipements du Participant. 

 

Le Site peut contenir des liens hypertextes allant vers d'autres sites Internet. Aucune garantie n’est donnée en ce qui concerne le contenu 

de tout autre site Internet auquel le Participant pourrait avoir accès via le Site et ni en ce qui concerne le, fonctionnement et de l'accès à ces 

sites.  

 

 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITE 

 

La responsabilité de Spectrum Brands France ni de l’Agence ne peut être mise en cause si l’inexécution ou le retard dans 

l’exécution d’une obligation résulte d’un cas de force majeure (notamment en cas de catastrophes naturelles, incendies, grève  

interne ou externe, défaillance ou pannes internes ou externes) ou d’un fait imprévisible et insurmontable d’un tiers.  

La responsabilité de Spectrum Brands France ni de l’Agence ne peuvent être engagée pour un dommage résultant de l’utilisation 

du Site ou du réseau Internet tel que des pertes de données, d’intrusion, de virus, des vitesses d'accès au Site depuis d'autres 

sites Internet, des vitesses d'ouverture et de consultation des pages du Site, de ralentissements externes, de la suspension ou 

de l'inaccessibilité du Site, de l'utilisation frauduleuse par des tiers de toutes les informations mises à disposition sur le Site, des 

pannes et des problèmes d'ordre technique concernant le matériel, des programmes, des logiciels pouvant, le cas échéant, 



entraîner la suspension ou la cessation du Site ou si le Site s'avère incompatible ou présente des dysfonctionnements avec 

certains logiciels, configurations, systèmes d'exploitation ou équipements du Participant, ou autres problèmes indépendants de 

sa volonté. 

Le Site peut contenir des liens hypertextes allant vers d'autres sites Internet. Spectrum Brands France ni l’Agence ne prennent 

aucun engagement concernant tout autre site Internet auquel le Participant pourrait avoir accès via le Site et n'est en aucune 

façon responsable du contenu, fonctionnement et de l'accès à ces sites.  

Le Participant est seul responsable de l'utilisation qu'il fait du Site et des Primes et ne saurait tenir responsable Spectrum Brands 

France pour toute réclamation et/ou procédure faite à son encontre. Il s'engage à faire son affaire personnelle de toute 

réclamation et/ou procédure formée contre Spectrum Brands et qui se rattacherait à son utilisation du service. 

 

ARTICLE 7 : PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 

La présentation et les éléments composant le Site – comprenant notamment, sans limitation, les illustrations, les photos, l’ergonomie, le 

contenu éditorial,… - sont protégés par le Code de la Propriété Intellectuelle, les traités et les accords internationaux traitant des dispositions 

relatives à la protection des droits d’auteur et autres droits de propriétés intellectuelle dont la Société Spectrum Brands est titulaire. 

Les droits d’auteurs et droits de propriété intellectuelle de certains éléments composants le Site sont également la propriété de tiers. 

L’accès ou l’utilisation du Site ne vous confère aucune licence sur le contenu figurant sur le Site. Les informations délivrées sur le Site ne 

peuvent être utilisées qu’à des fins strictement personnelles. Toute utilisation effectuée à des fins commerciales ou à toute autre fin est 

purement et simplement interdite. 

Ainsi, toute modification, représentation et reproduction intégrale ou partielle, pour un usage autre que privé, est formellement interdite. 

Cette interdiction vaut quel que soit la procédé de reproduction, de représentation et/ou de modification, et quelle qu’en soit la durée. Tous 

les droits non accordés en vertu des présentes conditions générales sont expressément réservés par la Société Spectrum Brands France 

A sa seule discrétion, la Société Spectrum Brands France peut rechercher à faire respecter leurs droits de propriété intellectuelle, y compris à 

poursuivre pénalement leur contrevenants. 

 

ARTICLE 8 : INFORMATIONS ET LIBERTES  

 

Les informations recueillies sont destinées à la société Spectrum Brands France et à Tessi TMS en sa qualité de sous-traitant de Spectrum 

Brands France. Ces données sont collectées pour la gestion de l’opération et pourront également être utilisées afin de vous faire parvenir, 

uniquement si vous l’acceptez, des informations sur les offres et les promotions de la société Spectrum Brands France. 

 
Conformément à la loi Informatique et libertés du 6 janvier 1978 dans sa dernière version en vigueur, les informations recueillies sont destinées 

à la société Spectrum Brands France. Ces données sont collectées pour la gestion de l’opération et pourront également être utilisées afin de 

vous faire parvenir, uniquement si vous acceptez, des informations sur les produits et les promotions de la Société Spectrum Brands France.  

Les données collectées lors de la participation à l’opération sont celles renseignées par les participants dans le cadre du formulaire de 

participation complété sur le Site à savoir :  

- les coordonnées personnelles (Civilité, Nom, Prénom, Adresse postale) 

- l’adresse électronique avec laquelle ils ont participé.  

Ces données à caractère personnel ne seront utilisées par la Société Spectrum Brands France qu’aux fins d’organisation de l’opération et de 

la promotion de l’opération. Ces données ne seront pas transmises à des tiers ni exploitées à d’autres fins sans le consentement exprès des 

Participants. 

Pour la finalité de l’organisation de l’Opération, les données personnelles collectées sont sauvegardées pendant toute la durée de l’offre et 

pour une durée de 1 mois suivant la fin du Jeu. Seulement avec votre accord, les données peuvent être utilisées pour l’envoi d’offres de la part 

de la Société organisatrice. Conformément à la règlementation en vigueur, votre participation à l’offre n’est pas conditionnée à l’acceptation 

de recevoir des informations.  

Pour cette finalité de prospection commerciale, les données sont conservées par la Société organisatrice pour une période qui ne saurait 

excéder 1 an à compter du dernier contact émanant du prospect. A l’expiration de cette période, les données sont archivées ou détruites 

conformément aux mesures de prescriptions légales en vigueur.  

Le Participant peut à tout moment exercer ses droits d’accès, de rectification et de retrait des données personnelles le concernant en écrivant 

à : Spectrum Brands France, 157, rue J.P Timbaud, BP 15, 92403 COURBEVOIE Cedex  ou service@eu.remington.com 

La demande s’exerce aux frais des participants. 

 

ARTICLE 9 : LITIGES 

 

L’opération est soumise au droit français. 



Les participants s’engagent à rechercher une solution amiable à tout différend qui serait relatif à l’interprétation ou l’exécution des présentes 

conditions générales de l’opération, en contactant le service Relation Client. A défaut d’accord amiable, le litige sera soumis aux tribunaux 

français. Le tribunal compétent sera celui du lieu du défenseur 

 

ARTICLE 10 : MODIFICATION DES CONDITIONS GENERALES 

 

Nous pouvons être amenés à modifier les présentes conditions générales de l’opération, notamment afin de respecter toute nouvelle 

législation et/ou réglementation applicable. 

Toute modification sera intégrée dans les présentes conditions générales, fera l’objet d’une annonce sur le Site. 

 

Dans l’hypothèse où l’une des clauses des conditions générales serait déclarée nulle ou non avenue, cela ne saurait en aucun cas affecter la 

validité des conditions générale elles-mêmes. 

 


